
Nouvelle trappe 
200x200 mm de 
passage des gaines 
GT - Local HT 

MR1 - Mur non isolé 
opaque

TR0 - Trumeau ne 
recouvrant pas les 
meneaux des mur-
ruideaux périphériques

MR2 - Mur rideau contenant 
une baie coulissante

TR0 - Trumeau ne
recouvrant que le

dormant de menuiserie
MR0

MR0 - Mur rideau avec 
ouvrant semi réflechissant 
classique - allège et imposte 

isolés opaques
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Rattrapage de 
maçonnerie du rejingot 
pour coincider avec le 
nouveau mur rideau

Meaneaux: capot 
classique 20 mm 
épaisseur 

Traverses associées: 
extra plates ou capot 
d'épaisseur 10mm

TR0 plus fin - Trumeau au
droit d'un poteau -
isolation PU contre

meneau
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FACADE REPEINTE
JUSQU'A LA GOUTTE
D'EAU EN SOUS FACE

DALLE R+1

PSE

Dépose de l'enseigne 
de gendarmerie et de 
son raccordement 
électrique associé 

Trappe 200x200 mm 
de passage des 
gaines GT - Local HT 

Dépose du baraudage 
de sécurité pour 
changement

PSE
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